
Délibération n°M2019-109

Séance ordinaire du vendredi 22 mars 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-deux mars, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Relations  internationales,
tourismes, parcs d'activité

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Guy  BARRAL,  Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,
Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,
Renaud CALVAT, Michelle CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal
CLARAC,  Robert  COTTE,  Jean-Luc  COUSQUER,  Thierry
DEWINTRE, Jacques  DOMERGUE, Michèle  DRAY-FITOUSSI,
Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie FRÊCHE, Isabelle GIANIEL, Jean-Pierre GRAND, Isabelle
GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Laurent JAOUL,
Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Hervé
MARTIN,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,  Jean-
Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Marie-Christine  PANOS,
Eric  PASTOR,  Gilbert  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Véronique
PEREZ, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René REVOL, Jean-
Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,
Jean-Luc SAVY, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI, Bernard
TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Jean-Philippe
DACHEUX, suppléant de Jackie GALABRUN-BOULBES .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc ALAUZET, Jean-François AUDRIN, Pierre BONNAL,
Rosy  BUONO,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc DI RUGGIERO, Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE,
Clare HART, Isabelle MARSALA, Cyril MEUNIER, Eric PENSO,
Isabelle TOUZARD, Joël VERA.

Absents / Excusés : 
Geniès BALAZUN, Djamel BOUMAAZ, Christophe COUR, Henri
de  VERBIZIER,  Jean-Noël  FOURCADE,  Stéphanie  JANNIN,
Audrey LLEDO, Patricia MIRALLES, Arnaud MOYNIER, Eric
PETIT
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Délibération n°M2019-109

Relations internationales, tourismes, parcs d'activité - Soutien aux manifestations
- Attribution de subventions - Conventions - Autorisations de signature 

Monsieur Gilbert PASTOR, Vice-Président, rapporte :

Le Fonds d’Aide à l’Organisation de Congrès facilite l’accueil de manifestations scientifiques d’envergure
nationale ou internationale sur Montpellier, s’appuyant sur le potentiel de recherche local. Ces événements
contribuent à la notoriété de Montpellier Méditerranée Métropole et représentent une activité économique à
part entière. En effet, selon une étude de l’Office du Tourisme de Montpellier, un congressiste dépense en
moyenne 347 € par jour (estimation de 2017).

Dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Organisation de Congrès prévu au Budget Primitif 2019, il est proposé
d’affecter les subventions aux manifestations suivantes : 

« Rencontre Nationale des Missions Locales »

L’Union Nationale des Missions Locales, sous l’autorité de son Président Jean-Patrick GILLE, organise du
09  au  10  mai 2019,  au  Corum  de  Montpellier,  une  manifestation  intitulée  « Rencontre  Nationale  des
Missions  Locales  ».  L’ensemble des  Elus,  des  professionnels  et  des  partenaires  du réseau des  missions
locales seront présents à cet événement. Cette rencontre sera l’occasion de valoriser la richesse de l’offre de
service des Missions Locales, auprès des jeunes et des entreprises. Environ 600 participants seront réunis.

Une subvention de  10 000 euros est  proposée dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Organisation de cette
manifestation.

« MECAME 2019 »

Le CNRS, sous l’autorité de son Délégué Régional Monsieur Jérôme  VITRE, organise du 19 au 23 mai
2019,  à  l’Hôtel  Mercure-Comédie de Montpellier,  une manifestation intitulée « MECAME 2019 ».  Cet
événement est la 5ème édition d’une conférence internationale qui se déroule chaque année dans les pays du
bassin méditerranéen (Croatie,  Israël,  France).  Cette conférence pluridisciplinaire réunit  une centaine de
spécialistes internationaux de la spectroscopie Môssbauer qui est une technique utilisée dans les laboratoires
académiques et industriels en chimie, physique, biologie ou géologie. Environ 100 participants seront réunis,
principalement des chercheurs étrangers et reconnus au niveau international, ainsi que des étudiants.
 
Une  subvention  de  500  euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« CIAM » (Concours International d’Arbitrage Francophone de Montpellier)

L’Association ASPARTAM, sous l’autorité de sa Présidente Océane MAGNE, organise le 21 mai 2019, à la
Faculté de Droit et de Science Politique de Montpellier, une manifestation intitulée « Concours International
d’Arbitrage Francophone de Montpellier ». Cet événement est un concours de plaidoirie se déroulant chaque
année depuis 20 ans. Une trentaine d’équipes de différents Masters 2 (Ecoles d’Avocat) de toute la France
viennent s’affronter lors du Concours. Environ 100 participants seront réunis, principalement des Elèves
Avocats Français mais également du Maroc, de la Suisse, du Luxembourg et de Belgique.

Une  subvention  de  500  euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.
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« 4éme Congrès Mondial d’Agroforesterie »

Le  CIRAD,  sous  l’autorité  de  son  Président,  Monsieur  Emmanuel  TORQUEBIAU,  organise  du  20  au
22 mai 2019,  au  Corum  de  Montpellier,  une  manifestation  intitulée  «  4éme  Congrès  Mondial  sur
l’Agroforesterie ». Cet évènement de renommée mondiale qui se tient pour la première fois en Europe (après
les  Etats-Unis,  le  Kenya  et  l’Inde),  rassemble  des  chercheurs  du  monde  entier  qui  présenteront  de
nombreuses communications scientifiques en sessions plénières et parallèles. L’agroforesterie (Etude des
associations d’arbres et de cultures) est une science novatrice susceptible de répondre à de nombreux enjeux
du monde rural dont les questions de changement climatique, d’agroécologie et de biodiversité. Environ
1200 participants du monde entier sont attendus, principalement des acteurs de la société civile, du secteur
privé, de l’agriculture, des organisations non-gouvernementales et des bailleurs de fonds de la recherche et
du développement. 

Une subvention de  15 000 euros est  proposée dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Organisation de cette
manifestation.

« Congrès AEI » (Académie de l’Entrepreneuriat et de l’Innovation)

L’Université de Montpellier, sous l’autorité de son Vice-Président, Monsieur Jacques  MERCIER, organise
du 03 au  05 juin 2019,  à  l’Université  de  Montpellier,  une  manifestation  intitulée  « Congrès  AEI  ».  Ce
congrès  permettra  un  échange  sur  l’évolution  internationale  de  la  recherche,  de  l’entrepreneuriat  et  de
l’innovation. Cette  manifestation  sera  ainsi  l’occasion  de  réfléchir  à  ce  qui  caractérise  l’entrepreneuriat
d’aujourd’hui  et  les  perspectives  qui  s’ouvrent  pour  demain.  Environ  150  participants  seront  réunis
(enseignants, chercheurs, Doctorants et entreprises).

Une  subvention  de  500 euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« 79ème Congrès de la SNFMI »

Le Centre  de  Recherche  Médecine  Interne  et  Hypertension  Artérielle,  sous  l’autorité  de  son Président,
Monsieur Pierre  FESLER, organisera du 05 au 07 juin 2019, au Corum de Montpellier, une manifestation
intitulée « 79ème Congrès de la SNFMI (Société Nationale Française de Médecine Interne) ». Le congrès de
la SNFMI, est le premier congrès de référence pour la médecine interne. Cet évènement a une visibilité
nationale  dans  le  domaine  de  l’enseignement  et  de  la  recherche  en  Médecine  interne.  Environ  800
participants seront réunis, principalement des médecins (spécialisé en médecine interne), des infirmiers et
professionnels de l’industrie.

Une subvention  de  8 000 euros est  proposée  dans  le  cadre  du Fonds d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« PHILA France 2019 »

L’Association Philatélique Montpelliéraine,  sous  l’autorité  de son Président,  Monsieur  Michel  SOULIÉ,
organisera du 07 au 10 juin 2019, au Parc des Expositions de Montpellier, une manifestation intitulée «
PHILA France 2019 ».  Cet évènement est une exposition compétitive nationale de Philatélie, ouverte au
grand public, ainsi qu’un Congrès de la Fédération Française des Associations Philatéliques. Environ 5000
participants seront réunis (Compétiteurs, Négociants spécialisés, visiteurs Français, Espagnols et Italiens).

Une subvention de  22 000 euros est  proposée dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Organisation de cette
manifestation.
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« CIFAS France 2019 »

L’association  CIFAS  France  2019,  sous  l’autorité  de  son  Président,  Monsieur  Mathieu  LACAMBRE,
organisera du 11 au 14 juin 2019, au Corum de Montpellier, une manifestation intitulée « CIFAS France
2019 (Congrès International Francophone sur l’Agression Sexuelle) ». Le CIFAS est un évènement qui a lieu
tous les deux ans, alternativement en Europe et au Canada. Il rassemble des chercheurs et des intervenants de
la communauté scientifique internationale francophone œuvrant dans le domaine de l’agression sexuelle.
Environ 700 participants francophones seront réunis.

Une subvention  de  7 000 euros est  proposée  dans  le  cadre  du Fonds d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« Congrès de la SPBI »

La  Société  de  Physiologie  et  Biologie  Intégrative,  sous  l’autorité  de  son  Président,  Monsieur  Georges
LEFTHERIOTIS, organisera du 12 au 14 juin 2019, à la nouvelle Faculté de Médecine de Montpellier, une
manifestation intitulée « Congrès de la SPBI ». La Société de Physiologie organisera son 3ème Congrès de
Physiologie et de Biologie Intégrative. Le thème principal du congrès sera : « Le mouvement du système
intégré  à  l’échelle  cellulaire ».  Ce  thème  transversal  et  fédérateur  sera  l’occasion  d’aborder  un  aspect
fondamental de la physiologie, base des fonctions de tout être vivant et décliné dans toutes ses dimensions.
Environ 250 participants sont attendus (10 pays représentés).

Une  subvention  de  500 euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« Colloque Annuel AFDA »

L’université de Droit et de Science Politique de Montpellier, sous l’autorité de son Vice-Président, Monsieur
Jacques  MERCIER, organisera du 12 au 14 juin 2019, dans les locaux de la Faculté, une manifestation
intitulée « Colloque Annuel AFDA ». Le Colloque annuel de l’Association Française pour la Recherche en
Droit Administratif (AFDA), est un évènement de très forte notoriété dans la communauté scientifique ainsi
que  pour  les  partenaires  de  l’association.  Environ  350  participants  seront  réunis,  principalement  des
universitaires, chercheurs et étudiants.

Une  subvention  de  500 euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« State of the Map France 2019 »

L’Association Open Street Map France, sous l’autorité de son co-Président, Monsieur Louis-Julien DE LA
BOLIÈRE, organisera du 14 au 16 juin 2019, à l’Université de Paul Valery,  une manifestation intitulée
« State  of  the  Map  France  2019 ».  Cette  manifestation  est  un  évènement  accueillant  des  cartographes
français ainsi que des invités Européens et Africains. La 7ème rencontre qui se déroulera à Montpellier sera
comme chaque année également très suivie sur les réseaux sociaux et regardée par les autres communautés
Open  Street  Map  (OSM) dans  le  monde  OSM.  (Près  de  5  millions  de  contributeurs).  L’évènement  se
poursuit ensuite en ligne avec des vidéos très largement regardées. Cet évènement est organisé en lien avec
les milieux universitaires et entreprises de géomatiques locales. Environ 300 participants seront réunis.

Une  subvention  de  500 euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.
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« BIOMARKER DAYS »

L’Université de Montpellier, sous l’autorité de son Vice-Président, Monsieur Jacques MERCIER, organisera
le  25  juin  2019,  à  la  nouvelle  Faculté  de  Médecine  de  Montpellier,  une  manifestation  intitulée
« BIOMARKER DAYS ». Cette journée a pour vocation de favoriser les collaborations entre les différents
acteurs  du  Biomarqueur  que  sont  les  chercheurs,  les  cliniciens  et  les  entreprises.  Cette  journée  sera
l’occasion  de  faire  un  point  sur  les  solutions  technologiques  innovantes  dans  le  développement  des
Biomarqueurs et des dernières avancées et perspectives en recherche en cancérologie. L’objectif est de faire
naître de nouvelles collaborations entre académiques, industriels et cliniciens. Environ 250 participants sont
attendus.

Une  subvention  de  500  euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation.

« EUROBORON 8 »

Le CNRS de Montpellier, sous l’autorité de son Délégué Régional, Monsieur Jérôme VITRE, organisera du
24 au 27 juin 2019, à l’Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Montpellier, une manifestation intitulée
« EUROBORON 8 ». Les Conférences européennes sur la chimie du bore (EUROBORON), organisées tous
les trois ans, constituent un forum où tous les aspects de la chimie du bore sont abordés par des scientifiques,
professionnels et étudiants. EUROBORON revient donc cette année en France à Montpellier. Environ 200
participants sont attendus (Chercheurs, étudiants, industriels venus d’Allemagne, Espagne, Grande-Bretagne,
Suède, Italie, Etats-Unis, Pologne, République Tchèque, Russie, Australie).

Une  subvention  de  500  euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation

« CONGRES DE L’ANEPF »

L’Association pour le Congrès National 2019 de l’ANEPF à Montpellier,  sous l’autorité de son Président,
Monsieur Mathurin LE NABAT, organisera du 27 au 30 juin 2019, à l’UFR Pharmacie de Montpellier, une
manifestation  intitulée  « Congrès  de  l’ANEPF  (Association  Nationale  des  Etudiants  en  Pharmacie  de
France) ».  Ce congrès au rayonnement National,  regroupant  24 facultés de France des professionnels et
acteurs du monde pharmaceutique a pour but amélioration de la santé publique, la promotion des études de
santé, optimisation des études, l’amélioration de la profession de pharmacien. Environ 350 participants sont
attendus (Etudiants en pharmacie de Montpellier et des 23 autres facultés de pharmacie de France).

Une  subvention  de  500  euros est  proposée  dans  le  cadre  du  Fonds  d’Aide  à  l’Organisation  de  cette
manifestation

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver  l'affectation  des  subventions  ci-dessus,  sous  réserve  de  la  signature  des  conventions  entre
Montpellier Méditerranée Métropole et les organisateurs,
- dire que les crédits sont inscrits au budget de l'exercice 2019, chapitre 936,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant à signer les
conventions ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 77 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 5 voix 
M. Guy BARRAL, Mme Maud BODKIN, Mme Michèle DRAY-FITOUSSI, Mme Chantal MARION, Mme
Béatrice MICHEL.

Fait à Montpellier, le 29/03/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 1 avril 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190322-79076-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 01/04/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- 1-rencontre missions locales.docx

- 2-MECAME 2019.docx
- 3-CIAM.docx

- 4-AGROFORESTERIE.docx
- 5-AEI.docx

- 6-SNFMI.docx
- 7-PHILA FRANCE 2019.docx

- 8-CIFAS FRANCE2019.docx
- 9-SPBI.docx

- 10-AFDA.docx
- 11-STATE OF THE MAP.docx

- 12-BIOMARKER DAYS.docx
- 13-EUROBORON.docx

- 14-CONGRES DE L ANEPF.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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